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a commission Bouchard-Taylor avait un
mandat difficile. Le problème que l’on ap-
pelle «accommodements raisonnables»
n’est pas celui engendré par les pratiques
religieuses des immigrants. C’est une ques-
tion soulevée par les personnes sans

croyances religieuses, dites athées, qui cherchent à
éliminer la présence de Dieu dans toutes les sphères
de la société. Comme elles savent qu’il est impossible
d’empêcher la population de prier en privé, elles ont
choisi de l’éliminer de la place publique, ce qui aura
pour effet d’affaiblir considérablement la foi en Dieu
dans la population en général.

L’histoire, la langue, la culture, le territoire et les
institutions sont des domaines qui relèvent de l’État.
L’Église n’a pas à s’en mêler. Par contre, la foi en Dieu

et notre façon de la manifester ap-
partiennent à l’Église. L’État n’a
pas à s’en mêler. Nous admettons
tous que l’Église s’est longtemps
ingérée dans les affaires de l’État
et nous lui reprochons cette atti-
tude. L’inverse est tout aussi né-
faste. Rappelons-nous la base de
cette distinction: «Rendez à César
ce qui est à César et à Dieu ce qui
est à Dieu.»

L’État peut bien essayer de
définir des valeurs, mais il faut
se rappeler que c’est la Bible qui
l’inspire (ne pas voler, ne pas
tuer, l’honnêteté, le respect,
etc.). Depuis 2000 ans, la foi en
Dieu anime les sociétés qui ont
marqué l’histoire et on ne peut

s’éloigner trop longtemps de ces vérités sans tom-
ber dans des débats qui ne mènent nulle part.

En quoi la société québécoise a-t-elle évolué en de-
mandant le retrait du crucifix, la recommandation
d’interdire la récitation d’une prière aux assemblées
d’un conseil municipal ou en autorisant le port du hi-
jab? Ce n’est pas à ces questions qu’il faut réfléchir,
mais à celle de la foi en Dieu. La prière, le hijab et le
crucifix n’en sont que les conséquences.

Ce que nous voulons, nous les Québécois comme
le reste du monde, c’est vivre heureux et en harmo-
nie, tout en convoitant une vie meilleure. Les
croyants savent qu’ils ne l’atteindront pas ici, et c’est
pourquoi ils croient en Dieu, lui demandent son aide
et aspirent à une vie plus heureuse.

Les conclusions du rapport Bouchard-Taylor
n’apportent rien de concluant et démontrent qu’il
n’est pas facile pour l’État de s’aventurer sur un ter-
rain qui n’est pas le sien (bien que certaines sec-
tions du rapport touchent aussi les affaires de l’É-
tat). L’Église catholique nous impose le plus grand
respect pour les personnes qui ne partagent pas les
mêmes croyances, mais elle nous demande d’être
fermes dans nos convictions et de ne pas plier de-
vant celles qui s’y opposent.

Rien de concluant
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lire le rapport de la commission Bou-
chard-Taylor, à écouter les commissaires
aux différentes tribunes où ils sont invités,
à analyser les commentaires dans les jour-
naux, on peut se demander si le rapport
de la commission reflète vraiment la réali-
té québécoise, en matière religieuse.

M. Bouchard parle d’une crise de perceptions plutôt
que d’une crise d’accommodements raisonnables. Se-
lon lui, si les Québécois d’ascendance canadienne-
française réagissent mal aux accommodements reli-
gieux d’autres confessions, c’est qu’ils ont gardé une
rancune envers l’omniprésence passée de l’Église ca-
tholique et qu’ils transposent aujourd’hui leur ran-
cœur sur les autres religions qui font maintenant par-
tie du paysage québécois.

De tels propos sont méprisants pour l’ensemble
des catholiques du Québec, comme si leur foi était
un vestige du passé, que la majorité d’entre eux
avaient rejeté les valeurs chrétiennes que l’Église a
toujours véhiculées et que le catholicisme québécois
n’avait plus de place que dans le patrimoine histo-
rique contenu dans des livres et qui s’exprime seule-
ment par des symboles sur les murs de nos édifices
ou sur les pierres de nos bâtisses.

Mort de l’Église
On parle de l’Église catholique comme d’une institu-

tion fossilisée qui n’a plus sa place dans la société qué-
bécoise. Comme bon nombre de mes contemporains,
je suis tout à fait d’accord avec le principe de la laïcité
qui reconnaît la séparation de l’Église et de l’État. Mais
ce concept ne doit pas annoncer la mort de l’Église à la-
quelle appartient encore la majorité d’entre nous. Hé-
las! C’est ce que nous entendons et c’est ce que nous
percevons lorsque nous osons affirmer notre foi chré-
tienne dans l’espace public. Personnellement, comme
prêtre et comme député, je me suis fait dire, à maintes
reprises, que ce n’était pas ma place en politique et de
retourner dans ma sacristie. Devons-nous nous sentir
coupables d’être catholiques au Québec, en 2008?

Et pourtant, lorsque l’on regarde l’évolution de la
foi chrétienne au Québec, on se rend bien compte
que ce n’est pas l’Église que la majorité rejette, mais
bien l’autoritarisme de certains membres du clergé
qui jugent et qui condamnent et qui voudraient exer-
cer un pouvoir sur les gens qu’ils ne possèdent heu-
reusement plus. Ceux-là sont très minoritaires et nui-
sent grandement à la majorité.

Mais les catholiques du Québec ont aussi évo-
lué: ils sont capables de critiques envers l’institu-

tion et, s’ils ont abandonné certaines pratiques de
la religion, ils continuent toujours de se référer à
l’Église pour la célébration des passages impor-
tants de leur vie: baptême, confirmation, première
communion, pardon, mariage et funérailles, et
beaucoup d’entre eux s’engagent sur le plan social
à cause de leur foi chrétienne et de leur apparte-
nance à l’Église. La plupart des catholiques du
Québec sont pour l’égalité homme-femme, ils pré-
conisent des changements au sein de leur Église
et ils sont ouverts, accueillants, respectueux et to-

lérants envers les autres. Comment faire autre-
ment, puisque l’évangile les y invite?

Valeur de la foi
Par ailleurs, quand on lit les recommandations des

commissaires, concernant la religion, les catholiques du
Québec sont frustrés et ne peuvent accepter que leur foi
chrétienne n’a pas plus de valeur, non pas qualitative,
mais historique, que la foi musulmane ou la foi d’autres
confessions religieuses nouvellement installées au Qué-
bec. C’est ce qui rebute les gens et ce n’est malheureu-

sement pas seulement une perception; c’est la réalité. 
Quand dans une même recommandation, les com-

missaires suggèrent comme pratiques d’harmonisa-
tion d’enlever le crucifix accroché au mur de l’Assem-
blée nationale, mais de conserver l’érouv juif autour
de la ville d’Outremont, on peut comprendre la réac-
tion d’intolérance de certains qui se voient dépouillés
de leurs symboles, pendant que l’on en accorde à
d’autres. Oui, il nous faut nous adapter à la nouvelle
réalité québécoise; mais il faut que ces changements
soient faits de part et d’autre.

Hidjab à l’école
Il n’est pas très loin le temps où toutes les religieuses

catholiques étaient voilées; dans certains milieux, on les
a même forcées à s’habiller en laïques si elles voulaient
continuer à enseigner. Elles se sont adaptées. Mais voilà
que nos deux commissaires suggèrent que les élèves et
leurs professeures musulmanes qui le veulent puissent
porter le hidjab dans nos écoles publiques, et cela, au
nom de l’intégration, sous prétexte que c’est en toute li-
berté que ces femmes portent le voile, même si ce sym-
bole contredit l’égalité homme-femme.

MM. Bouchard et Taylor n’ont pas compris que la re-
ligion peut, parfois, dépouiller les gens de tout sens cri-
tique et donc les rend incapables de liberté; les kami-
kazes en sont un exemple éloquent.

Visage chrétien
Sur le plan culturel, les commissaires sont d’avis

qu’il faut soustraire le Québec du multiculturalisme
canadien, car celui-ci menace la culture et la langue
française comme valeurs communes du Québec. On
propose donc l’interculturalisme, c’est-à-dire que la
culture québécoise est première et les autres cultures
se greffent à elle pour l’enrichir et la faire évoluer. Sur
le plan religieux, ne faudrait-il pas proposer l’intercon-
fessionnalité au lieu de la multiconfessionnalité, si l’on
veut sauvegarder nos valeurs chrétiennes et les enri-
chir au contact d’autres confessions religieuses?

Aussi, tout en favorisant la laïcité ouverte, il nous faut
absolument conserver un certain visage chrétien à la
société québécoise, qui peut s’exprimer, non seulement
dans ses symboles patrimoniaux et dans ses œuvres ar-
tistiques, mais aussi dans ses valeurs profondes qui
l’ont façonnée depuis 400 ans. L’Église catholique peut
et doit occuper une place prépondérante au Québec,
non pas une Église autoritaire, fermée sur elle-même
qui voudrait s’imposer à tout le monde, mais une Église
ouverte sur le monde, respectueuse de la diversité, ac-
cueillante, évangélique, dont l’engagement social favo-
rise plus de justice et plus d’égalité et de dignité pour
tous. Cette Église peut rallier encore, sinon la totalité, à
tout le moins la majorité d’entre nous.

L’Église catholique a-t-elle une place au Québec?
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e tandem Bouchard-Taylor nous le confirme
et le commentait allègrement à l’émission
Maisonneuve à l’écoute sur les ondes de Radio-
Canada ce 23 mai dernier: il n’y aurait pas de
«crise» comme tel, tout juste une «inquiétude»
qui se réduirait même à un simple défaut de

«perception». Voilà où nous en serions d’après le rapport
sur la question des accommodements raisonnables.

Mais, loin de dégonfler complètement la baudruche,
les commissaires recommandent des «pratiques d’har-
monisation», reconnaissant donc des besoins, des chan-
gements à apporter, des efforts à faire, pour améliorer
une situation qui par ailleurs ne serait pas alarmante.

À cette même émission, une auditrice a relevé qu’en
matière de droits religieux dans l’espace public, on n’en-
tendait jamais certains groupes, notamment les «immi-
grants intégrés». Et pour cause! N’oublions pas que la
commission Bouchard-Taylor a mis lourdement sur la
table cette dichotomie nous-eux, les «de souche» face aux
immigrants, et on ne savait plus très bien comment s’en
sortir, où se situer exactement: d’ailleurs pourquoi fau-
drait-il toujours se rattacher à un groupe?

Grotesques étiquettes
C’est que cela devient vite impossible: si l’on est par

exemple née au Québec, d’un père d’origine grecque,

d’une mère d’origine française... en épousant un pure
laine, a-t-on gagné ses épaulettes?! À quel sous-groupe
se rallier? C’est dire le grotesque des étiquettes, et pour-
tant il est de la nature humaine de cataloguer des blocs
— les juifs, les musulmans, les immigrants — qui ont
pourtant tous aussi leur diversité, leur pluralité. Tout
comme cette majorité du Québec: canadienne-françai-
se, québécoise, francophone?

Si l’on n’entend pas parler les immigrants intégrés,
c’est qu’ils ont justement «intégré» cette société, en
l’abordant avec ce qui de toute évidence fait souvent
défaut à d’autres: de l’humilité. Certes, l’intégration ne
se vit pas de la même façon par tous, mais il faut au
départ faire preuve d’humilité pour s’accommoder de
ce que l’on trouve dans la société d’accueil. Car,
même si «l’immigrant est là pour rester» (comme dit
M. Charles Taylor), on ne s’invite pas dans un pays,
on demande à être «reçu», autrement dit «accepté» et,
dès lors, il revient à chacun d’apprivoiser cette société
nouvelle à laquelle il veut participer.

Surenchère
Il faut en ce sens faire preuve de bonne volonté et, en

retour, on peut dire que le Québec se montre bien conci-
liant: en effet, des accommodements se sont presque
toujours faits à l’amiable sans passer par les tribunaux! Et
on oublie en outre trop souvent que les demandes d’ac-
commodement ne sont pas le seul fait des «nouveaux ve-

nus»! C’est une surenchère soudaine dans les demandes
(locaux de prière, augmentation de congés payés, kir-
pan, etc.) mêlée à du dénigrement envers la réalité histo-
rique du Québec (sapins et chants de Noël, crucifix,
etc.) qui a déstabilisé un statu quo peu vulgarisé...

Quand l’arrogance et la suffisance transforment une
demande en revendication, quand le cas particulier de-
vient une demande communautaire, quand un privilège
devient abusif, l’opinion publique réagit, se sentant
flouée, trahie, menacée, pour avoir été trop généreuse-
ment ouverte: elle réclame des balises nettes et précises.

Arrière-goût
Le pouvoir politique joue sa partie et répond aux

pressions, avançant d’un pas et reculant de deux,
comme toujours. Néanmoins, on ne voudrait pas que
nos dirigeants en arrivent à paraphraser le Front Na-
tional et Nicolas Sarkozy: on aime le Québec ou on le
quitte! On préfère encore et toujours se répéter qu’il
faut faire en sorte que chacun trouve sa place...

Mais il suffirait de presque rien... pour vivre en
harmonie. [...] La commission Bouchard-Taylor
laisse finalement un arrière-goût: la laïcité «ouver-
te» a encore des relents de concessions unilaté-
rales... et le débat reste entier.

Il suffirait de presque rien...
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our moi, il ne fait pas le moindre doute que
le rapport Bouchard-Taylor est un docu-
ment qui constitue une étape fondamentale
et précieuse sur la voie de la «conciliation»
au Québec comme le prétendent les deux
commissaires. 

Dans les cinq grands axes des recommandations
proposées, on peut notamment noter cette volonté
de «déjudiciariser la pratique d’accommodement rai-
sonnable», d’outiller les gens de façon à ne pas devoir
constamment recourir aux tribunaux» et par consé-
quent favoriser ce qu’ils ont formulé comme étant
«la voie citoyenne». Ce qui veut dire qu’au lieu de fai-
re porter la responsabilité aux seules autorités judi-
ciaires de régler les problèmes de différences d’in-
terprétation sur certaines pratiques, l’on cherchera
plutôt à donner la prérogative aux citoyens de pour-
suivre par eux-mêmes ce qu’ils ont fait bien souvent
par le passé, autrement dit de favoriser la «culture
du compromis, les accords facultatifs et les ajuste-
ments concertés» (p. 65). 

Or, si l’initiative est donnée aux citoyens, cela
suppose que les moyens leur seraient également

donnés pour trouver des terrains d’entente et les es-
paces de compréhension mutuelle en vue d’entrete-
nir la paix sociale que tout le monde appelle de ses
vœux. La plus fondamentale à mon sens demeure la
connaissance. Au-delà de l’habituelle invitation à
tous les citoyens de s’éduquer de manière livresque
aux cultures et horizons religieux qui les intéres-
sent ou intriguent le plus, il n’y a pas meilleure et
plus convaincante source de connaissance que la
prise de contact directe entre eux.

Des pistes intéressantes
C’est assurément par l’expérience concrète des dif-

férences, de la relation humaine ou ce que les philo-
sophes empiristes appelaient une «accointance», c’est-
à-dire une connaissance littéralement sensorielle et
immédiate, qu’il est possible d’instaurer un climat de
confiance selon les propres termes du rapport. «En
somme, il est plus juste de miser sur le redressement, le
mouvement vers l’avant, dans la bonne foi et le bon sens,
dans la confiance et la conciliation.» (p. 243)

Mais comment se connaître directement à l’âge de
l’information, de la médiation obligée par les canaux
télévisés, la presse écrite, la radio et Internet? 

C’est là que les pistes suggérées par le rapport
sont intéressantes. Dans la mesure où il faut non
seulement désengorger les tribunaux, mais égale-

ment ne pas s’attendre à ce que le gouvernement de
Québec soit en mesure ou veuille tout simplement inter-
venir sur tous les dossiers, il en découle naturellement
que c’est au tour des municipalités de jouer un rôle-clé.

Prise de contact
En effet, si l’on imagine un tant soit peu la possibilité

d’une traduction sur le terrain des recommandations du
rapport — notamment celle qui invite l’État à «mieux éta-
blir l’interculturalisme comme modèle», donc la culture
du dialogue et de l’échange culturel réel —, il faut «délé-
guer plus de responsabilités aux instances régionales» (p.
269), autrement dit encore plus décentraliser vers les
villes. La raison en est que c’est seulement à l’échelle des
comtés, mieux des municipalités, qu’il est possible d’en-
visager une véritable prise de contact entre les citoyens,
d’éprouver leurs opinions directement ainsi que leurs in-
terprétations respectives des valeurs communes. 

En ce sens, la suggestion pour prolonger concrè-
tement les efforts de la Commission consisterait à
les mettre en pratique par l’établissement d’«agoras
citoyennes» au niveau des villes où il serait possible
non seulement de permettre aux citoyens, toutes
origines confondues, de dialoguer sans média,
mais aussi de participer à la réflexion et à l’action
commune en vue de l’amélioration des conditions
du vivre-ensemble localement d’abord.

Décentraliser les accommodements

P

RICHARD MERZ REUTERS

Si les Québécois ont abandonné certaines pratiques de la religion, ils continuent toujours de se
référer à l’Église pour la célébration des passages importants de leur vie. Ainsi en est-il du
sacrement du mariage.

La foi en
Dieu anime
les sociétés

qui ont
marqué

l’histoire; on
ne peut

s’éloigner de
cette vérité. 


